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La taxinomie de l'UE établit un principe qui consiste à « ne pas causer de préjudice 
important », selon lequel les investissements alignés sur la taxonomie ne doivent 
pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxonomie de l'UE et doivent 
se conformer à des critères spécifiques de l’UE.  
 
Le principe qui consiste à « ne pas causer de préjudice important » s'applique 
uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui tiennent 
compte des critères de l'UE en matière d'activités économiques durables sur le plan 
environnemental. Les investissements sous-jacents à la partie restante de ce 
produit financier ne tiennent pas compte des critères de l'UE pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 
 
 Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice 
important à des objectifs environnementaux ou sociaux.  

 

 

 

 

 

https://www.candriam.com/en/private/market-insights/sfdr/
https://www.candriam.com/en/professional/market-insights/sfdr/
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https://www.candriam.com/siteassets/medias/publications/sri-publications---candriam%20policies/exclusion-policy.pdf
https://www.candriam.com/siteassets/medias/publications/sri-publications---candriam%20policies/exclusion-policy.pdf
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Nº 1 Aligné sur les caractéristiques E/S : les investissements du produit financier utilisés pour atteindre 

les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

Nº 2 Autre : les autres investissements du produit financier qui ne sont ni alignés sur les caractéristiques 
environnementales ou sociales, ni classés comme des investissements durables. 
 

La catégorie d’investissement Nº 1 Aligné sur les caractéristiques E/S couvre : 
- La sous-catégorie Nº 1A Durable qui comprend les investissements durables avec des objectifs 
environnementaux ou sociaux.  
- La sous-catégorie Nº 1B Autres caractéristiques E/S qui comprend les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales, mais qui ne sont pas classés comme des investissements 
durables. 

 

 

 

Investissements

Nº1 Aligné sur les 
caractéristiques 
E/S: Min. 75%

Nº 1A Durable: 
Min. 20%  

Aligné sur la taxonomie: 
-

Autres caractéristiques 
environnementales: 

Min. 0%

Social: Min. 0%
Nº 1B Autres 

caractéristiques 
E/S: Min. 0%

Nº 2 Autre: Max. 
25%
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*   Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 

souveraines 

1. Alignement sur la taxonomie des 
investissements , y compris les obligations 

souveraines*

2. Alignement sur la taxonomie des 
investissements , à l'exclusion des obligations 

souveraines*
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https://www.belfius.be/retail/fr/produits/epargner-investir/investir/assurances-placements/kite/index.aspx
https://www.belfius.be/retail/fr/produits/epargner-investir/investir/assurances-placements/kite/index.aspx
https://www.belfius.be/retail/fr/produits/epargner-investir/epargne-pension/belfius-funds-plan-epargne-long-terme/index.aspx
https://www.belfius.be/retail/fr/produits/epargner-investir/epargne-pension/belfius-funds-plan-epargne-long-terme/index.aspx
https://www.belfius.be/retail/fr/produits/epargner-investir/investir/assurances-placements/belfius-invest-top-funds-selection-protected/index.aspx
https://www.belfius.be/retail/fr/produits/epargner-investir/investir/assurances-placements/belfius-invest-top-funds-selection-protected/index.aspx
https://www.belfius.be/professional/fr/produits/epargner-investir/votre-pension-employes/engagement-individuel-pension-branche44/index.aspx
https://www.belfius.be/professional/fr/produits/epargner-investir/votre-pension-employes/engagement-individuel-pension-branche44/index.aspx
https://www.belfius.be/professional/fr/produits/epargner-investir/votre-pension-employes/poz/index.aspx
https://www.belfius.be/professional/fr/produits/epargner-investir/votre-pension-employes/poz/index.aspx

